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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-69052

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-69052

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-23304
28/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

La Ciotat ShipyardsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

40197455500013N° National d'identification : 
La ciotat cedexVille : 

13703Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre : Entretien et maintenance des équipements de vidéoprotection et Intitulé du marché : 
de détection périmétrique gérés par La Ciotat Shipyards sur le site des Chantiers Navals de La Ciotat

32323500Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'accord-cadre comprend : - Des prestations préventives dites "P2" Description succincte du marché : 
d'interventions pour contrôle, réglage et entretien préventif (y compris le remplacement de petites 
pièces détachées / éléments d'équipement ou petites fournitures diverses). - Des prestations 
correctives dites "P2" d'intervention pour évaluer et/ou remédier à un dysfonctionnement, intégrant 
la réparation, le dépannage des installations ou équipements concernés avec la fourniture de petites 
pièces détachées / éléments d'équipement ou petites fournitures diverses. Ces prestations sont 
complémentaires aux précédentes. Elles sont incluses dans le contrat de base. Les prestations de gros 
entretien / remplacement de matériel seront effectuées et facturées sur la base du bordereau de prix 
unitaires.

- Critère Prix : 40% - Critère Technique : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69052
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69052
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L'accord-cadre est attribué au groupe SNEF (87 Avenue Ibrahim Ali - 13015 MARSEILLE - SIRET 056 800 
659 01732) pour un montant maximum de 200 000 euro(s) HT.

19/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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